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AVANT - PROPOS.

E père de Charlevoix, dans fon Hif-
toire de la Nouvelle France, tran-
fcrit la lettre du Confeil de Ouébec

et la nomination du Sieur Godefroy,
parce que, dit-if "ce font les feuls Mé-

moires que j'aye pu découvrir touchant
cette affaire." Cependant j'ai été affez heu-
reux de trouver au Bureau des Terres en
Canada, , parmi les pièces provenant des
Archives de la Compagnie de Jéfus, un
Narré du père Druillettes, rendant compte
de fon premier voyage.

Ce curie-x documen.t a été impriméen
petit nombre par M. James Lenox de New
York, mais cette édition eft devenue fort rare.
Feu M. l'Abbé Ferland a poffédé un autre
exemplaire qui montre quelques variantes,
et auffi une lettre du père Druilletes. On a
depuis trouvéparmi les archives de la famille
Winthrop la lettre du père Druillettes ad-
dreffée à M. John Winthrop.

Cédant aux défirs de quelques-uns de mes
amis, j'ai réuni toutes ces pièces.

JEAN MARIE SHEA.
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arré du voyage faid pour
la miffion des Abnaquiois et des
connaiffances tiréz de la Nou-
velle Angleterre et des difpofi-
tions des magiftrats de cette
Republique pour le fecours
contre les Jroquois le tout par
moi Gabriel Dreuillette de la
Compagnie de Jéfus.

E partys de Quebec pour
cette miffion le premier de
Septembre par ordre de
mon Superieur et avecq
ung paffeport et congé de

Monfieur d'Ailleboufs, lieutenant général

du Roy et gouverneur dans tout le fleuve
Sainét Laurent accompagné de Noel

B



Negabanat Capne de Scillery charge aufli
de lettres de creance pour parler de la

part du di& Sieur aux gouverneurs et

magifarats du dié pays.
J'arrivay a Narantfouat quy eft la plus

haulte habitation des fauvages Abnaquiois

fur la rivière de Keneb.ec a quinze ou

feize lieuçs de la plus haulte habitation

des Anglois fur ceffte riviere laquelle efn
diftante de l'embouchure de feize lieues.

J'arrivay la veille Sain& Michel a cefie
habitaôn d'Anglois la plus haulte la quelle

tant des Anglois et fauvages eft appelée

Couffinoc et le jour fuivant fefn de celuy
que nous avons pris pour patron et con-

dudeur de notre voyage le dit Noel et
moy parlafmes au commis de la dte
habitation accompagnéz des Abnaquiois
aux quels nous avions parlé en paffant,
Noel luy parlant avec fon prefents dun
pafquets de caftorts luy di& Monfieur le

Gouverneur du fleuve Sain& Laurent par

le pere quy eft icy a ceux de votre nation

Narré du
6



P. Druillettes. 7
et moi comme allié je joind ma parolle
a la fienne non point pour te parler a toy
feul mais bien pour te dire que tu em-
barques ma parole cet a dire mon prefent
pour le porter au gouverneur de Plimout.
Le did commis leur temoigna quil feroit
aupres du did gouverneur et des dts
magiffrats tout ce quon pourroit attendre
dun bon amy fur quoy Noel et les Abna-
quiois demanderent que jallaffe avecq luy
pour prefenter moy mefme lès lettres du
dit Sieur gouverneur et expliquer fes
intentions fuivant la lettre de créance qu'il

en avoit et porter la parolle des Chref-
tiens de Scillery et des Katecumefnes de
la rivière de Kenebec. Le commis
nomme Jehan Winflau bourgeois mar-

chant de la colonie de Plimouth qui eft
ung naturel affez bon comme nous dirons
cy apres repondit Iaime et refpede le pa-
triarche cef de ce nom quils fe fervent
fur celle riviere et fur toute la colle de
l'Accadie en mon endroit. Ie le logerai



8 Narré du

chez moi et le traitterai comme mon l

propre frère car je connois affez le bien \

quil faia parmy vous et la vie quil y
mene ce quil did parce quil a un zelle t

particulier pour la converfion des fauvages
auffi bien que fon frere Edouard Winflow

agent pour la dte Nouvelle Angleterre

vers le parlement de l'ancienne Angleterre

le quel tafche de moienner une confrairie-
.pour eflever 'et · iniftruire les fauvage
comme il fe .pratique aux pauvres de la

charite de Lon. Les au-e particularites
font dans les lettres que j'efcrivis tant au

diét Sieur gouverneur a quebecq qua
mon Superieur.

Le quinzieme de novembre- je par-
tys de Coufinoc par terre avecq le did
commis dautant que la frega'tte quy
nous devoit mener aiant eu quel e
fubjeé de retarder pour attendr les
fauvage et non eftre furprifes des glaces
ceft pourquoy il nous fallut aller a dix



P. Druillettes. 9
lieues pòur nous embarquer par mer as
Marimitin que les fauvages appellent
Natfouac. Ce chemin fut penible par-
ticulieremt a ce commis quy eft desja fur
laage et quy me temoigna, quil ne
lauroit jamais entrepris fauve quil avoif
donne la parolle a Noel.

Le-vingt cinqtiiefme nous fifmes voile

et en chemin failant nous trouvaimes a
Temýrifcau des pefcheurs Anglois don
quelcqungs firent plinte au did commis

de ce quil mefnoit ung rançois le long
de cefle cofte quy eftoit un efpion pour

fervir aux françois quy devoit ravager
leurs habitations.

Les vents contraires furent caufe que
nous narivafmes at -Kepam qui fait le

cap de la grande baye de Bofton que le

cinqme de décembre*le quet fut aufli caure
quil nous fallut aller par terre en partie et

partie par bafteau -pour paffer le trajet de
la grande baye a Charlefion ou nous tra-

4 '
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Narré du

verfafmes la rivière quy le fepare davec R
Boftop ot nous arrivafmes le huiétiefme. D
Les- prinaux de Charlefon fcachant que je

je venois de la part du did Sieur gouver-
neur prirent le devant pour donner advis ay
au Major General Gebin affin de fe pl
trouver a mon entree en fon logis. at

Son commis Jehan Winflow que jap-
pelle au dorefnavant mon pereira a caufe p'
de l'affeédion quil ma toujours temoigné ' le
ayant faidé fon rapport au dié Sieur
Gebin du fubjet de mon voyage il me a
recunt comme vray ambaffadeur de la part j
du dié Sieur gouverneur et me donna un d
clef dun departement en fa maifon ou je g
pouvais avec toute liberte faire ma priere F
et les exercifes de ma religion et me pria
de ne point prendre d'autre logis-pendant d
que je fejournerois a Bofton. . c

Lendemain huidieme le did Sieur C
Gebin accompagné de me mena t
a de boffon a ung village nomme a

10



P. Druillettes. 11'

Rogfbray ou etoit pour lors le Sieur
Dudley Gouverneur de Boffon au quel
je prefentai ma lettre de creance de la
part d'u did Sieur gouverneur laquelle
avant ouvert il commande a un inter-
prette de la tranflater de françois en
anglois.

Luy dia quil venoit pour parler de la
part de Nouel et des Chreffiens de Scil-
lery comme auffi des Catacumetnes des
Abnaquiois, lefquels mavoient faid leur
añibaffadeur aupres de luy et me donna
jour pour mouir au mardy fuivant treizme
de decembre donnant ordre que les ma-
giftrats fuffent adverty pour fe rendre a
Boffon ce jour la.

Le treizieme le did Sieur Gouverneur
de Bofion et les magiftrats minvitèrent a
diner et a liffue me donnerent audience
outre les magintrats et le fecretaire il fe
trouva homme deputé du peuple quils
appellent reprefentatif.



12 'Narré du I.-
Je fife inifance particulier de la part fef

des Abnaquiois quy ont efe tue par fca
l'Irocquois quy eft dans la lettre eferite trc
au pere Le jeune en larticle huiaiene tic
-apres quoy il me fuif dit de me retirer ca
et puis inv.ite au fouper apres lequel ils gc
me donnerent la refponfe quy efn dans et
lautre lettre en larticle cy devant did. q

A loccafion de la qù'lite que je prix lar
dambaflideur de mes Catacumenes du
Kenebec ils me dirent que Boffon ny re
prenoit point dintereft et quil falloit mad- fil
dreffer a Plimouth. -PC

Je partys de Bofnon le vindunieme du la
dié moi de decembre plimouth ou

jarrivai le lendemain avecemon dia fa
lequel me logea chez un des cinq fer- mi

miers de Kouffinoc nombre padis. Le re
gouverneur du lieu nomme Jehan Brent- a'
ford me recuft avec courtoifie et mindica
audience au lendemain et minvita a un ri,

feftin 'T



'P. Druillettes.1
feffin de paiffon quil fit a mon occafion
fcachant que ceffoit le 'vendredy. Je
trouvay affez de faveur en cette habita-
tion c;r les fermiers et entre aultres le
capitaine Thomas Willes parlerent au
gouverneur pour le bien de ma negociation
et enfuite nous eufmes les pourparlers
quy font contenues dans la lettre dans
larticle.

Le 24. Ie partys le vingt quatre et
revins par tre a boffon en compagnie du
fils et du nepveu du mon dié lefquels
payerent pour moy en chemin faifant.
Iarrivay a Rofqbray ou le niniftre nomme
Maiftre heliot qui enfeignoit quelcq.

fauvages me recuif chez lui a caufe que la

nuia me furprenoit et me traita avec

refped et-affeéion me pria de paffer liver

avec luy.
Le lendermain vingt neufviefme jar-

rivay a boffon et me rendift chez le fieur

majr gñlal guebin.
Le trentiefme du dié mois je parlay au

. C

c I



14- Narré du I
Sr Ebeny lun des magif#rats quy me te-f
moigna ere fort aife qiiie le gouverneur
de Plimout voulut pourfuivre le fecours
contre les Irocquois difant qui1 efloit fort
r4ifonnable de fecourir fes freres Chref-
tiens quoique. dautre religion et particu-
lierement contre un payen perfecuteur
des Chreffiens. JI me prefenta la re-

fponfe du Sieur gouverneur de bofion et
des magifirats a celles de monfieur le
gouverneur.

Le dernier du dié mois je retournois a
Rofquebray pour prendre conge du did
Sieur Dudley Gouuerneur quon infera
dans la lettre affeurance pour le paffage
des francois qui voudroient aller par
boffon contre les Irocquois et me ferant
la main il me dit Affeurez Monfieur
votre gouverneur que nous voulons eftre C
fes bons amis et ferviteurs quelque guerre C
quel y aye entre les courionnes. Je fuis
fort aife que le gouverneur de plimout C
veulent pourfuivre le fecours que vous



fouhaittez contre les Irocquois: je luy
aideray de tout mon pouvoir.

"L premier de janvier jefcrivis un franc
au pere Le Jeune par un navire anglois
quy partaif le huiétiefme'jour du mefme
mois tout leffat des affaires de monfieur
Guebins ecrivift a monfieur de Latour et
addrefsa le tout a - au Sieur Rofee je
priois le pere Le Jeune d'envoyer refponfe
tant a boffon qua monfieur nofire gou-
verneur par les* pefcheurs de gafpey dont
la teneur -eftdans la lettre dans larticle.

Jefcrivis auffy au Sieur Edouard Winflow
a la follicitation de fon frere le priant

defcrire en faveur de notre affaire aux
magiafrats de la Nouvelle Angleterre.

Quelque temps apres jefcrivis au fieur

Wintrop fils du feu Sieur Wintrop cy

devant gouverneur de boflon lequel efn un
des principaux magiffrats de la colonie de

Kenetigout fort bon amy a ce qu'on diOe
de francois et fauvages.

Le troisiefme du dia mois je parlay

P. Druillettes. 15



Narré du

avec Sieur gebin quil me dié quil feroit
ce quil pouvoit pour le fecours contre les
Irocquois mais quil croioit que le peuple
de Bonton ne fy portoit pas que neant
moins quil croioit quil y auroit moyen
dhunilier l'Irocquois peut etre qu'il jette

,<fon defTein fur une nouvelle descouverte
quil a commencé vers la houvelle fuede.

Le cinquiefme le diét Sieur Guebin me
conduifit jufque au port et me recom-
manda fort particulierement a Thomas
Yau maiffre dun barcq quy partoit pour
Kenebec.

Le neufviefme du diâ mois le mau- C
vais temps nous arrefla a Morbletz ou
il y a quantite de perfonnes le miniffre e
nomme Guillaume Walter me recuif
avecq grande affedion en fa compagnie C

je me rendis a Salem pour parler au Sieur I
Jndicott quy parle et entend bien le
françois et bon amy de la nation et paf- a
fioné que fes enfans continuent dans cefle r

16



affedion voiant que je navois point dar-
gent il me deffraya et traita a la table des
magiffrats quy pendant huid jours don-
noient audience a tout le monde. Je luy
laiffay en forme de lettre une procuration
quil me demenda pour agir efficacement
pendant la Cour general de bofâon quy
fe devoit tenir le treiziefme de may. Il
maffura quil feroit fon poffible pour y
faire confentir la colonie de Bofnon- qui
fervoit de réigle aux autres me difant que
le gouverneur de Plimout avoit un june
fubjet Be pourfuivre dobtenir cela des
colonies. A mon depart il me di& quil
avoit for.t~bien lu ceque javois laiffe par
efcript de la part de monfieur nofire
gouverneur et de mes Catecumefnes et
quil le poffedoit p rfaitement, quil def-
pecheroit ung homme pour me porter
lettre a Kennebec, quil me diroit ce quil
auroit faié en ceffe affaire et obtenu des
magiffrats le pludoft quil pouvoit.

P. Druillettes. 17



18 Narré du

Le vingt quatriefme dejanvier jarrive a
Pefcatiget quy eft a vingt lieues de
boffon. La jappris a fqnd liftoire du
Capitaine Ki . ..0. qui priff vers le cap

breton environ le mois de Juillet un
pefcheur françois nomme Eflie Coufurier
de la tremblade. La prife a effé efiimé
jufqua fept cents piffolles Monfieur Cha-
pellier Vice Gouverneur d'Agamenticos
qui el a deux lieues des Peíkatigset
maffeura que tout le monde effoit indigne
contre ce capitaine, que boffon lavoit
condamne a cent piflolles et chaque ma-
telot a quarante et en un mot quon
voioit que le ciel mefme fe declara contre
luy ung grande vent de nordef ayant
fracaffé la fregatte dont il fetoit fervy
pour furprendre ce pauvre françois hu-
guenot en vertu dune comon que larchi-
duc leopole luy donna Ian quarante fept
jufqu'a la concurrence de quatorze miille
piflolles.



· P. Druillettes. 19

Pierre Tibaud bon Catholique me con-
firme toute cefle hiftoire comme temoign
oculaire lequel voiant que ceife fregatte
dont il eftoit matelot eftoit brifée obtient
de maiftre thomas Yau affeurance pour
venir en Canada environ le mois de may
ceif un jeune matelot de Saind Nazaire
fur la riviere de 'Nante bon intreprete
anglois flamand holandois efpagnol quy
peut fervir de pilote pour la cofle de la
nouvelle angleterre jufqu'en Virginie

le luy donnay parolle quil feroit receu
en qualite de matelots a Kebec a feize
livres par mois comme il eftoit avec les-
An glois.

Le vingt cinquefme dans Pefkatigbet
Thomas Yau maiftre de la barcque qui
me ramenoit a Kenebec de foà plein'
mouvement me demande un fimple cer-
tificat de la paix -et bonne intelligence
entre la Nouvelle France et la Nouvelle
Angleterre pour fe rendre a lifle percee



20 Narré du

environ le mois dapril ou de may avecq
trente thonneaux de bled dinde oultre les

autFes denrées.
Le feptiefme febvrier a Tamerifkau ou

les peicheurs me temoignent beaucoup

daffedion cetoient ceux la mefme quy
mavoient tenu pour efpion allant a
Bofton.

Le huidieme febvrier je me rends vers
la riviere de Kenebec ou je continue ma
miffion interrompue. Tous les Anglois
qui font fur cete riviere mont receu avecq
beaucoup de demonftration dafeédion.

Le treiziefme apvril M. Jehan Winflau
mon vray arriva de plimout et bofton
a Kbffinoc il maffeure que tous les magif-
trats et les deux Commiflionaire de'pli-
mbt ont donne leur parolle et conclud
quil falloit preffer les autres colonies de fe

joindre a eux contre Ilrocquois en faveur
des Abnaquiois quy font foubs la protec-
tion de cefle colonie de Pleymbt quy a la
feigneurie de K8flinoc et pour fes droits

de



P. Druillettes. 21

de feigneurie prend La fixieme partie de
ce iuy provient de la traitte en oultre que
Monfieur brentford gouverneur quy eft
un des cinq marchands ou fermiers quy
fourniffent tout ce quy eft neceffaire pour
la traitte avoit desja fait partir des le
vingtiefme de mars le C4pitaine Mtre
Thomas Wilhet fort affedioné aux Ab-
naquiois avecq les, quels il a eu cognoif-
fance a K8ffinoc pendant plufieurs annees
avecq des lettres prefentees pour le fecours
contre l'Irocquois aux gouverneur de
Harfort ou Kenetigft quy e fur la
riviere des Soksckiois a cinquante lieues
de pleymt et de Nieuf haven ou K8ino-

piecs quy e a dix lieues de Harfort et
mefme au gouverneur de Manate pour
empefcher quil ne traida plus darmes
aux Irocquois et luy parler fortement
affin que non feulement il ne foppofa pas
a ceux quy voudroient attacquer 1'Iroc-
quois mais-mefmre,µuid-a es Anglois a
ce deffein en vertu de l'union dans laquelle

D



Narré du

il efn entré avecq la Nouvelle Angleterre
depuis quelques annees.

Ce Capitaine a ordre de trouver a
Nieufhaven ou Kýinopeia pou·r folliciter
les Commiffionaires ou deputes des quatre
colonies quy fy doibuent affembler

Il ma adjoufie que le commun bruié
dans bofton ou il avoit elle dix ou quinze

jours efloit que M Indicot feroit gouver-
neur de cele colonie a la premiere cour
generalle quy fe debvoit tenir environ le
dix feptiefme may.

Le mefme et les lettres de quelcques
particuliers de bolon affeurent que le
fentiment commun des 'parirs du did
bonlon ell que fy la republique ne veult
pas fe refoudre a ce fecours contre l'Iroc-
quois par authorité publique les volontaires
parIrs font prefis a celle expedition avecq
la fimpleç permiffion de la dite requefre
comme en faveur de Monfieur Guebins
pour monfieur la tour quelcques troupes
allerent contre feu Monfiéur daunay.

2 2
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re Le vingt quatriefme dapvril le*Sokbcki-

ois arrive et portant parolle de la part
ar de quatre bourcq a fcavoir des Sokmckiois,

des Pagamptagse, des Penag8c et des
Mahingans fcituée fur la rivieie de ma-
nate refpond aux propofitions que je luy
avois faié luy parlant lauthomme paffe le

e dix huidlefme- de Novembre. (Les Ab-
r~ naquiois fe joignant a moy avoient faia
lr prefePt aux Sokýckiois de quinze colliers

et de dix ou douze braffelets de pourfe-
laine quy fe pouvoit effimer a fept ou

es huid pafquets de Caftorts pour leur dire ;
le faide ce que Onontio et 'tek8irimaeth

a vous difent) difant que ces quatre bourgs
It ayant tenu confeil pendant trois mois de-

liver paffé avoient conclu de rifquer contre
es lIrocquois avec Onontio et Noel foit-que
1 qlAnglois entreprife la guerre contre les

le Irocquois foit quil ne lentreprife pas et
s quand lIrocquois fera extermine contre

es toute autre nation que fe foit quy veuille

faire la guerre vers ,Quebecq 20 Il ad-
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joufle que plufieurs autres -nations quy
leur font a 1liez les accompagneront en
guerre nommement une appellée Ntchi
huid fort nombreufe et redoutee de
l'Irocquois elle eft fcituee entre les Ma- fat
hingans et Manathe. P- te

Il offre a Nouel Takbirimach ou des a aF
prefent deffuier le fang des Algonquins et le"
des Sokckiois quy fe font tue par mef- te
garde et faulte de fe recognoiftre ou bien fa
dattendre apres la mort de lIrocquois
pour fe faire la fatisfadion quils ont con- O

ftume de fe faire les ungs *aux autres en q
tel cas. tr

e.:

q
d

Sr
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Reelion fur l'efperance que donnent les
Sauvqges.

Il eft certain que toutes les nations de
fauvages quy font dans la Nouvelle Angle-
terre haiffent lIrocquois et craignent qu
apres les Hurons et les Algonquains il ne
les extermine et a .plufieurs il a caffe les
teffes les trouvant a la chaffe du caffor
fans faire aucune fatisfadion.

De plus il ef certain que les Sok8cki-
ois ont ete fortement alliez aux Algon-
quains et fQnt bien aifes de fe delivrer du
tribut annuel de porcelaine que lIrocquois
exige, voire de fe vanger de la mort de
quantite de leur compatriotes tue par les
did Irocquois. Outre cela ils efperent
la chaffe du caffor vers quebecq après la
mort de lIrocquois.

Enfin il eff affeure que la feule nation
de N8tchihaut quy a des armes fuffit
pour fy bien divertir a tout le moings
lIrocquois quils nayent point le loifir de
nous rien faire de notable.
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dej
Reflexions touchant cequon peut efperer def

de la Nouvelle Angleterre contre ce
l'Irocquois. l'er

1eremt Je fuppofe comme chofe tres af-
feuree que les Anglois des quatre colonies affe

unies a fcavoir Bofton, Pleymebsth, Keneti- mc
gSt, KSinopeia ont fort bonne main pour un
exterminer les nations fauvages: ils en ont lor

extermine deux ufque ad mingentem ad
parietem. Ils font fi puiffants en nombre tot
que quatre mille hommes peuvent eftre M
mis fur pied dans la feule colonie de At
Bofton. Jls font quarante mille ames de
danc ces quatre colonies pour le moins et
dailleurs le chemin pour aller aux Iroc- co
quois eft fort court et fort facile. Se

2c Je fuppofe larticle expreffe de leur fix
union quy porte que fans le confentement la
des Commiffionaires ou des deputez de
ces quatre colonies aulcune de ces colo- au

nies ne peult entreprendre aucune guerre rat

offenfive; partant il fault que les diéts tr,

26
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deputez faffemblent pour deliberer la
deffus et que trois colonies confentent a
ce fecours afin que la pluralité des voix
l'emporte.

Or cela fuppofe je penfe que nous avons
s affez bonne efper.ance de ce fecours par le

moien des Anglois pour ce que nous avons

r une morale affeurance que le quatre co-

t lonies trois font pour confentir.
2° Les gouverneur de Pleymt avecq

tous tes magiftrats non feulement corifente

e mais preffe cefle affaire en faveur des

e Abnaquiois quy font foubs la protedion
:s de la Colonie de Pleymbtch.

Toute la colonie y a un interet affez
confiderable pour ce que par le droié de
Seigneurie elle prend chaque annee la

r fixiee.partie de tout ce quy provient de

.at la traide fur cette riviere de Quinebec.

le Et en parer le gouverneur mefme avec
autre quatre bourgeois des plus confide-

-e ,rable quy font comme fermiers de cefte
*s traide perderoient beaucoup perdant tout
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lefperance du commerce de Kennebec et
de, Kebec par le moien des Abnaquiois
ce quy arrivera bientot infailliblement fi
lJrocquois continue de tuer et chaffer a
a mort les diés Abnaquiois comme il a
faid depuis quelcques années.

Le gouverneur a un puiffant prejugé
pour obtenir ce fecours toutes les colonies
aiant pris guerre en faveur dune nation
fauvage quy eft fur la riviere de Pecot C

nomme Morchigander pour ce que la t
Colonie de Kenetigbt aiant foubs fa pro-
tedion la dide nation a demande aux
aultres trois colonies quelles entrepriffent
cefte guerre.

Voiez plus au long dans la coppie de
la lettre efcript au R. p. le Jeune en lar-
ticle

Ce que ce gouverneur a refpondu eft a
faié adjouftez que tout le monde affeure
que lauthorite de ce gouverneur eft tout
puiffante.

20 Le vice gouverneur de Blofton
nomme
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nomme Mr. Indicott quy fort probable-
ment eft maintenant gouverneur a donne
parolle quil fairoit tout fon poffible pour
y faire confentir tous les magiffrats de

Boffon eft fe joindre avec le gouverneur
de Pleymba. Tous les magiftrats de
de Bofton efcrivent quils le recommande-
ront fort aux defputez.

Linteret quy a. Boffon eft lefperance
d'ungr bon\ commerce avec quebecq fur-
tout celuy quil a vers la Virginie et vers
lifle de bàrbade et Saind Chriffhopf
effant fur le point deffre rompue par la
guerre que fufcitent les' parlementaires
pour y extert iner lauthorite des gouver-
neurs quy tienent encore pour le roy
dangleterre.

Ceft intereif a faid dire par advance
aux marchands ýde Boffon que fy la re-
publique faifait ifficulte dy envoyer des
troupes les volontaires fe con tenteroient
dune fimple permifion pour eefe expe-
dition.

E
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30 Le principal magiffrat de la colonie
de Kenetig8t nomme Monfieur Wintrop
fils du feu Monfieur Wintrop quy le pre-
mier a efcript a Quebecq pour le com-
merce ayme fort les Francois et probable-
ment fera pour ce fecours cequil poura
enfuite de la lettre que je luy ay efcript
le priant dachever ceque fôn pere a com-
mence.

Pour le gouverneur de Kbinopeia tout
le monde affeurant quil eft grandement
raifonnable il y a aparence que fy il ne
pouffe pas ceffe affaire a tout le moins ne
l'empefchera-t-il pas, furtout voiant que
Bofton et Pleymst quy font les deux co-
lonies les plus confiderables et comme la
reigle des autres le preffent. Oultre tout
cela jay efcript avecq Mr Jehan Winflau
a Mr. Edouard Winflau agent en Angle-
terre de la part de ces quatre colonies
affin quil efcrive un mot en faveur des
Chreffiens et des Catecumefnes fauvages
quil ayme tendrement ung mot de fa
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part est tout puiffant fur lefprit des deputes
de ces quatre colonies.

Enfin ce que jay reprefente de la part
de Monfieur le gouverneur de Quebecq
et de la part des Chreftiens fauvages fem-
ble eftre fy preffant qua peine pourront ils
fexcufer fils ne concluent ce fecours.
Voici le tout au long pour le moins cefte
difpofition favorable de ces trois colonies
fuffit pour nous faire efperer une permif-
fion pour les volontaires quy voudront
faire le coup ou a tout le moings des
lettres de faveur pour la province de
Mariland toute compofe dAnglois Ca-
tholiques quy font affez pres des Iroc-
quois.
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EPISTOLA

Rev. P. GABRIELIS DRUILLETTES

Societatis Jefu Prefbyteri, ad
Dominum Illuftriffimum, Do-
minum JOANNEM WINTROP, SCU-
tarium.

Ad Domini Illutr/imum Dominum 'o-
annem Wintrop Scutarium

In Pequott River.

E XIMIE Vir, et mihi admodum ob-
feruande

Quoniam per altas iam hyemis niues
mihi non licuit, tuo frui confpeau, et
coram tibi pluribus exponere, quantum

fperet a tuâ fingulari benignitate, Illuffrif-
fimus qui me fuü Legatum confituit ad

omnes nouæ veftræ. Anglioe magiffratus,
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Gubernator nouæ Franciæ Caniadéfis, ver-

fus Kebecum; Nunc per litteras me tibi

fiffo, ut te obfecrem et obtefner per Ge-

nium illum fufiæ erga omnes, fed præfer-

tim erga nouam noffram Franciam hu-

manitatis, quem fæliciffimo fimul et apud

omnes fuauiffimæe memoriæ Dominus

Wintrop, in te, tanquam in fuo ex affe

hærede, fuperffitem reliquit, ne çecufes

Patrocinium tu.ù caufoe quæ me in has

oras adduxit-Ea nempe eft quamn Parens

tuus fuauiffimæe mémoriæe per litteras,

quas dedit, nomme Reip. veftræ, ad

Dnúum noffrù Gubernatorem in novâ

Franciâ Kebecenfi, inchouait ab anno

1647(; et quam iamdiu perfeciffet, nifi

mors eum intercepiffet, vt a multis viris

grauibus accepi; eo fcilicet, opinor, con-

filio, a Deo opt. max. faétum eft, vt tibi

deberemus fælicem exitum, eius caufæ,

cuius initium et primordia tuo nobis

maximé obfervando Parenti debebamus:

Totam autem huiufinodi caufam fufiùs
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poftquam explicui coram Boftonienfi et
Pleym8thenfi Gubernatore, votis omnibus
expetebam meum iter profequi verfus
eam quam nuc incolis regionem, nec tàm
niues importunæ me prohibuerüt, quàm

d audoritas plurium virorù graviù, diffua-
s dentium, quibus obferuantiam debeo, me
e revocarût Pleym8tho Boftonem-tantum
s mihi fpei affulgebat ex tua erga Peregri-
s nos quantùlibet Barbaros humanitate, vt

mihi iam ab annis nouem inter Barbaros

S, dôcendos in f-yluis-procul ab Europæorum

d confpedu, verfanti, nihil a meâ barbarie

metuendum videretur apud te,-imò nihil
non fperandum mihi videbam a tuâ om-
nibus notâ benignitate et fingulari Pie-

-is tatis ac Religionis affeéu erga Saluagios
. Catechumenos Fidei et Profeffionis chrif-

bi tianæ; quippe qui fint præ èoæteris omni-
bus mortalibus Ovis illa Centefima Errans

>is et derelida in Deferto, quam vnam re-

s: lidis nonaginta novem, quærit follicité,
us vt inuentam gaudens in humeros imponat



Epilola ad

Dominus Jefus Chriftus. Lucæ 15°.

Sumo nimirum zelo qui flagrat erga eum-
dem Dominü Jefù chriftum, eu quoq3
tenerrimo cordis affeéu compledi necef-
fe eft -illam ovem centefinan, in quâ
vnâ videtur fuas omnes delicias collocaffe
Paffor optimus Drius Jefus: hic autem
tuus tenerrimus cordis affedus erga tuas,
quia Chrifi Domini, deliéds;Barbaros,
fcilicet, Catechtimenos, me facilè adducit
vt credam, meurn hoc per litteras quan-
tuluncuq3 grati animi et meæ in te fidu-
ciæ teftimonium, tuis oculis non ingratüI
fore; quare patere, me tuum in quo.

fpem poene omnem, poft Deum, pofitä
effe cenfeo, Patrociniù implorare per lit-
teras, in caufâ Domini'jefu Chrifti, feu in
defenfione Chriftianorù contra Moaghs,
qui non tantùm Chriffianos Cannadenfes
verfus Kebecù iamdiu perfequitur et cru-
deliffimé' lento igne torquet in odium
Fidei Chriftianæ, fed etiam meos Cate-
chumenos akenebekenfes, qui ripas Flu-

vii
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;°- vii Kenebec incolunt, fuiiâ vuit interne-

cione delere, quia Chriffianis Cannaden-

13 fibus confœderati funt multis abhinc an-
nis. Eâ fcilicet potiffim de caufâ noner

uâ Illuftriffimus Gubernator Kebecenfis am-
Te pliffim Cofrierci- et ingentem pro fump-
"M tibus .belli gratificationem me vobis of-
Is, ferre juffit nomine fuo, vt a novâ Angliâ-
>)S, aliquot Auxiliares copias impetret ad de-
:It fenfionem, (quam iamdiu fufcepit contra

Moaghs)j Chrifianorù Cannadenfiù, et
U- quan unâ fimul ac eâdem operâ, in gra-
.tu tiam Akenebekenfium Catechumenoru,
uo. confæderator qui funt Populares Novoæ
ita Angliæe, et peculiares Coloniæc Pleyrnz-

1t- thenfis clientes, vult promouere pro fuo

in erga Saluagios Chrif1ianos affeau.

s, Quare fperat vt quemadmodù Colonia
fes veffra Kenetigysceî)fis in gratiam fuorum
U- , clientum qui funt i'n Fluuio. Pecot, fcilicet

im Morchighenfi , bellrýornpe1cuit naragan-

fium ferocia'm, fic pari iure, Colonia Pley-
u- m8thenfis bellù fufcipiat ex confenfu Cu-
vii F

6
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riæe quam vocant Comiffionariorü, contra
Moaghs hoffem crudeliffimù clientù fu-
orù Akenebek-fiu, fimul et ipfis, confœ-
deratorù, Cannadenfiti fcilicet, Chriffia--*
norum, Kebecù verfus.

Hanc meam duplicem Legationem
nomine fcilicet- Domini Gubernatoris in
Nova Fràciâ Kebecenfis et (èorfim nomine
Saluagiorum tum Chriftianorù tumn Cate-
chumenorù Akenebkenfil, in compendi-
um redadan, ex meâ barbarâ Latinitate
in Linguam Anglicanam tranflatam, his
meis literis adiunget, opinor, vir mihi
aniciffimus, cui eâ mente vnù ad te mit-
tendu exemplar reliqui. Eam ob caufam
plura non addo, fed tuam obtefior benig-
nitatem erga Barbaros et tuam erga Pau-
peres Domini J'efu Pietatem infignem, vt
in veftrâ Curiâ Generali quoe folet haberi,
vt audio, menfe Junio, in Hartford tota
rem exponere fufiùs ac pronoùere ne

dedigneris, apud vefaros Magiaftratus, ac

demùm fælicem totius rei exitû comen-

38



dare velis, duobus veffræe Coloniæ, quos
vocat, coimiifBonarijs, dûn ibunt ad eum
in quo habebitur Curia Cori-iffionariorù,
locum; interim vbicun3 terrarum me de-
tineat Dominus Jefus qui 1ie vocauit ad
vitam et mortem inter barbaros docendos
agendam, tuæ vniuerfæ Fanili- vivam et
moriar, ac potîffimum,

Vir Eximie
Tibi addiétiffimus in Domino
Jefu, pro quo, quia pro fratribus
ejus Barbaris Chriftianis,
Legatione fungor.

GABRIEL DRUILLETTES, S. J.
PreßJyter Docens in Kenebek.

Dom. Winthrop. 39



Ad Dominum Illuf-
trifimum

Dominù oannem
Wintrop Scutarium

7n Pequott Riuer
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LETTRE

du PERE DRUILLETES.

E fuis arrivé icy dès le 8 décembre,

jour de la Conception ; ce n'a pas effé
fans une forte providence. La barque de
mon guide et de mon gouverneur, qui eft
le commis de Kenebaki, nommé Jean
Winflow, a eflé furprife des glaces et en-
fuite nous avons effé contraints de faire
cent lieues, à ce qu'ils difent, partie par

terre, partie par eau.
Le 9e je fus conduit par mon intro-

dudeur et le major général d'ycy, M.
Quebin, grand amy de M. de La Tour et
enfuite de M. le gouverneur de Kébec,
depuis qu'il a fceu que le dié M. de la
Tour avoit effé bien traidé à Kébec,
chez M Dutley, gouverneur de toute la



4.2 Lettre du Père Druilletes.

Colonie de Boffon. Il demeure à demy-
lieue d'icy. Je luy préfentay la lettre de
créance de la part de M. le gouverneur
de Kébec et luy demanday audience en

qualité d'ambaffadeur et agent, non feule-
ment au nom de M. le gouverneur com-
me la lettre portoit, _,mais auffi de la
part des cathécumènes abnaquiois qui font
foubs la jurifdidion de Pleymoutch, qui
eft une autre colonie; c'effoit ce, que mon
pauvre habit et équipage tefmoignoit,
m'approchant plus d'un fauvage que d'un
françois de mediocre condition.

Le jour de mon audience fut differé
jufques au mardy fuivant, pour ce que M.
le gouverneur d'icy debvoit affembler les
magiffrats ce jour là pour quelque occa-
fion. Avant de vous expofer ce que j'ay
faié icy pour ma -double ambaffade, il
eff néceffaire que je vou's donne c2 nnoif-
fance de l'état et gouvernement de ce
pays.

Toute la Nouvelle Angleterre eff une
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-- républicque compofée de q atre colonies.

e La première et la plus c nfiderable eft
r celle)de Boffon qui a, dit ýn, 4o bourgs

ou villages dans fon reffor\t ou diftriét.
. La deuxième eft celle de leyrnoutch, à

- 14 lieues d'icy; celle-cy a o bourgs ou

a villages dont Pleymoutch e le principal,
t mais beaucoup moindre que celuy de

Bofnon quoiqu'il foit le plus ancien de
tous il efn fcitué vers le cap de Mallebare.
La troifiéme en celle de Kenetigouc à 30

i ou 40 lieues de la deuxième Celle-cy a

environ 10 bourgs, dont un feul a 5o
e hommes difent-ils. Ken tigouc eh la

rivière des Sokokiois. La quatrième en
celle de Kouinopeia à 1o lieues de la 3e-

. Celle-cy n'a que 4 ou 6 villages fur la
y côte tirant vers Manathé 'où elle en dif-

tante de 30 lieues ou environ. Depuis
- Manathé jufques à l'habitation des anglois

e la plus grande, il y a 20 lieues.
Toutes ces 4 colonies font unies par les

e articles de conféderation, dont l'un porte

4
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que nulle colonie en particulier ne pourra
rien déterminer pour quelque guerre que
ce foit, fans l'aveu et conclufion de l'af-
femblée des effats de tout le pays; on
l'appelle le confeil ou la Cour des com-
miffaires, qui font 8 en nombre, c'eft-à-
dire, deux députez de chacque colonie.
Ils fe doibvent affembler a Kouinopeia à
la première féance, qui ordinairement
n'eft qu'au mois de feptembre. Eux
mefmes effant affemblez choififfent un

d'entre eux qui préfide.
Outre ce confeil des efrats pour tout le

pays, chaque colonie particulière a fon
confeil compofé de fon gouverneur, vice
gouverneur, et de quelque' nombre de
confeillers qu'ils appellent magiffrats. Ce
confeil particulier donne audience felon
les caufes qui fe pré(entent dans l'année.
Tous les officiers de cette cour particu-
lière font créés et confirmés au mois de
mai, qui eff le temps auquel la cour
générale de toute la colonie fe tient, c'eft-

à-dire,
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:-a ,à-dire, la chambre haulte, compofée des

ie plus confidérables d( la colonie, et la
(- chambre baffe compofée des députes du
>n peuple. Elle f'affemble dans le bourg

principal de la colonie. Ca efaé cette

cour particuliere de Bofton qui m'a donné

e. audience, après m avoir invité à diner le
a 13 de décembre.
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EXTRAITS DU JOURNAL

du Rev. PERE JEROME LALEMANT,

et du Rev. PERE PAUL RAGUE-

NEAU, Superieurs des Miffions.

16 5 o - Septembre.L E 1 r partit le P. Druilletes avec Jean
Guérin pour les Abnaquiois. Noel

eftoit le condudeur

Olobre.

Le 18 Noel retourna du voyage des
Abnaquiois et nous apporta nouvelles et
lettres du P. Druilletes, qui fe trouveront
dans les archives.

1651 - Maio

29 La chaloupe retourne de Quebec et

apporte les lettres du P. Druilletes, de la

Nouvelle Angleterre.



Extraits du Jurnial.

'unio

7 Nous apprenons l'arrivée du P.
Druilletes depuis 3 iours

22 Le P. Druilletes, M. Godefroy et

Jean Guerin partent avec les Abnaquinois
et un Sokoquinois pour la Nouvelle An-
gleterre, 7 ou 8 canots Noel TekSerimat
eff de la partie.

Augulo

Le i5 nous ecevons lettres du P.
-Druilletes du 12 juillet de K8finok fur
Kenebeki; où il effoit arrivé le 3eme jour
de Juillet, et d'où il devoit partir pour
Bofion le 1 3 me

Le 31 Noel Tekkserimat retourne de
Bonon avec lettres du P. Druilletes.

Septembri
Le 3 Lafleur de Paris, Tandbtaionk

et , un Abnaquiois algonquinifé. partent
pour aller querir le P. Druilletes.

48
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Esxtraits du journal.' 49

OJIo6ri

p. Le 30 M. Godefroy retourne de fon
voyage de la Nouvelle Angleterre et

et nous apporte des lettres du P. Gabriel
1,

>s Drh*lletes.

1652- Martio
at

Le 30 le P. Druilletes arriva à la pointe
de Lauzon avec Jean Guérin après bien de
fatigues retournans de la Nouvelle Angle-

p. . terre et de la mifion des Abnaquiois.
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L E T T R E

écritte par le Confeil de Qùebec
aux ·Commiffionnaires de la
Nouvelle Angleterre.

Mefieurs:
L y a déjà quelques années, que Mef-

fieurs de Bafton nous ayant propofé de
lier le commerce entre la Nouvelle France
et la Nouvelle Angleterre' le Confeil
établi par fa Majefté en e Pays, joig 4
fes réponfes aux Let>(es que Monfieur
notre Gouverneur avoit écrites en vos
Quartiers, dont la teneur étoit, que
volontiers nous fouhaiterions ce con -
merce, & enfemble l'union des cO urs
& des efprits entre nos Colonies & les
vôtres; mais que nous défirions en même
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tems entrer en une Ligue offenfive &
defenfive avec vous contre les Iroquois,
nos Ennemis, qui nous empêcheroient ce
commerce, ou du moins le rendroient
moins avantageux; & pour vous & pour
nous. L'obligation qu'il nous femble
que vous devez avoir à réprimer l'info-
lence de ces Sauvages Iroquois, qui tuent
les Sokokinois & les Abenaquinois, vos
Alliés, & en outre la facilité, que vous
pouvez avoir dans cette guerre, en nous
y prenant comme il faut, font deux rai-
fons, qui nous ont invité à pourfuivre
cette affaire avec vous dans votre Cour
des Commiffionnaires. Nous avons fup-
plié Monfieur notre Gouverneur de vous
en écrire efficacement; celle-ci eft pour

joindre nos diligences aux fiennes, et pour
vous affurer de la difpofition de nos
cœurs & de tous ceux de la Nouvelle
France pour ce commerce avec la Nou-
velle Angleterre, & pour les deffeins de
cette guerre contre les Iroquois, qui doi-

vent
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& vent être nos communs Ennemis. Outre

is, le Sieur de Dreuillettes, qui cet hyver a

ce déjà commencé de négocier pour cette

.nt affaire, nous avons été bien aifes que le

ur Sieur Godefroy, Confeiller de notre Corps,
>le ait été de la partie. Le mérite de ces

~o- deux Deputés nous fait efperer une heu-

ent reufe iffue de ce deffein; ils font chargés
los des pouvoirs néceffaires pour cet effet;
)US c'eft-a-dire, tant pour nouer efficacement

)US le commerce entre vous & nous, que pour
ai- vous foulager des dépenfes, qu'il fera né-

re ceffaire de faire pour la guerre, dont eft

>ur queftion contre les Sauvages Iroquois.

ip- Nous vous fupplions de les écouter, &
)us d'agir avec eux, comme vous feriez avec

)ur nous, dans la franchife qui eft naturelle

>ur aux Anglois, autant qu'à nous autres

los François. Nous ne pouvons douter que
elle Dieu ne béniffe vos armes & les nôtres,
>U- puis >qu'elles feront employées pour la

de défenfe des Sauvages Chrétiens, tant vos

.oi- Alliés, que les nôtres, contre des Barbares

ent H
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Infideles, qui n'ont ni foi, ni Dieu, ni

aucune juftice en leur procédé, comme
vous pourrez l'apprendre plus au long
defdits Sieurs, nos Députés, qui vous af-
fûreront du défir fincere que nous avons,
que le Ciel aille toujours béniffant vos
Provinces, & vous comble de fes faveurs,
Meffieurs.

Fait en la Chambre du Confeil établi
par le Roy à Quebec en la Nouvelle
France, ce vintiéme de Juin mil fix-cent
cinquante-un.
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de l'Ancien Confeitde la Nouvelle
li France, du vintiéme jour iIe-

nt Juin 1651.

LE Confeil affemblé à neuf -heures du

matin, où ont affiflé Monfieur le

Gouverneur, le R. P. Supérieur, MM.
de Maure, de Godefroy & Menoil, fur la

propofition faite au Confeilt nt cer-
taine refcription, faite par MM. du Con-
feil en l'année 1648, à Meffieurs les Coim-
miffionnaires des Etats de la Nouvelle

Angleterre, à ce qu'union fût faite entre

les Colonies de la Nouvelle France & la
Nouvelle Angleterre, pour faire le Com-
merce enfemble. Le Confeil voulant fa-
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tisfaire à leur demande, a fait & fait
nomination du Sieue Godefroy, l'un des
Confeillers du Confeil établi par fa Ma-
jetié en ce pays, pour fe tranfporter, avec
le R. P. Dreuillettes, en la-dite Nouvelle
Angleterre vers les dits Sieurs Commif-
fionnaires, pour traiter & agir avec eux,
fuivant le pouvoir à eux donné par Mef-
fieurs du Confeil, dont copie eft inferée
à la liaffe; comme aufli copie de la Lettre
écritte aux dits Sieurs les Commiffion-
naires de la Nouvelle Angleterre par
Meffieurs du Confeil. Et quant aux
marchandifes apportées par un nomme
Thomas ToRfard'affûrance & la b'onne
foi du R. P. Dreuillettes, le Confeit-a
deliberé qu'il feroit envoyé au devant de
lui, & ce pour lui defigner lieu, où il
pourra livrer icelles & ce en fon teins.

9
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it Louis D'A ILLEBOUST, Lieutenant Gêné-

es ral pour le Roy & Gouverneur de toute la

a- Nouvelle France, &c Salut. Ayant été prié
& follicité tant par les Sauvages Chrétiens

le dépendans de notre Gouvernement que
f- per les Abenaquinois, demeurans fur la
x, Rivière de Kinibequî & autres leur Alliés,
.f- de le? proteger contre l'invafion des Iro-
2e quois, leurs Ennemis communs, ainfi qu'il
.re avoit été ci-devant pratiqué par le Sieur
_1- de Montmagny, notre Prédéceffeur en ce
ar Gouvernement, & nous ayant de nouveau
lx remontré que toutes leurs Nations f'en
'ie alloient être entierement détruittes, fi
-ie bièntôt nous n'y apportions le remede.
a Nous, à ces caufes, & pour le bien de cette

de Colonie, & fuivant les ordres particuliers,
il qui nous ont été donné de la part de la

Reine Regente, mere du Roy, de proteger
les fauvages contre leurs dits Ennemis
avons deputé & députons, de l'avis du
Confeil établi en ce Pays, & d'aucuns des
plus notables Habitans, les Sieurs Gabriel
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Dreuillettes, Prédicateur de l'Evangile
aux Nations Sauvages & Jean Godefroy,
l'un des Confeillers du dit Confeil, Am-
baffadeurs pour eux envers Meffieurs de la
Nouvelle Angleterre pour traiter, foit avec
Meffieurs les Gouverneurs & Magiffrats
de la Nouvelle Angleterre, foit à la Cour
Générale des Commiffionnaires & Dépu-
tés des Colonies Unies, pour le fecours
d'Hommes, & de munitions de guerre &
de bouche, pour attaquer par les lieux les
plus propres & commodes lesdits Iroquois;
comme auffi pour convenir des articles,
qui feront efnimés néceffaires, pour affû-
rance de ce Traité; & pour accorder auf-
dits Sieurs de la Nouvelle Angleterre, le
commerce, qu'ils ont fouhaité de nous
par leurs Lettres de l'année 1647, avec
les articles, claufes & conditions, qu'ils
verront y faire de befoin, attendant l'ar-
rivée de l'Ambaffadeur, que nous envoy-
erons de notre part, pour ratifier & arrêter
en derniere fin ce qu'ils auront accordé.
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ile Si prions tous Gouverieurs, Lieutenans
Généraux, Capitaines & autres de laiffer
librement paffer &c.
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NOTES.

ANS un autre exemplaire du Narré qu'a poffedé M.

Ferland on lit:

P. 5, L. 4, de la difpofition au lieu.de - des d.

P. 6, L. 22, parle par le, - - par le.
P. 8, L. 6, Sr Edouard.
P. 10, L. 8-9, j'appelerai, . . . . parein pereira.

L. 16, pourrois, - - pouvois.

L. 22, demie lieue, - -

P. 11, L 8, que je venois, - - qu'il venoit.

P. 12, L. 1, fit initance particuliere, - fife.

L. 15, pour plymouth, - pl.
L. 18, mailIre padis, - - nombre Padis.

P. 13, L. 16, retint, - - - recuit.

P. 14., L. 7, pays, - - - - payen.

L. 12, retournay, - - retournois.
L. 14, Gouverneur lequel m'invita a diner donnant

ordre qu'on, - - gouverneur qu'on.

L. 23, veuille, - . - - veulent.

P. 15, L. 3, en France, - - - un franc.
L. 5, partit, - - - partat.

L. 6, touchant l'etat des affaires et au lieu de tout
l'eitat des affaires de.

L. 8, Rouen, - - - . .

P. 16, L. 2, pourroit, - - - pouvoit.
L. 4, porteroit, - - portoit.

L. 12, et au, - - - Yau.

L. 16, pefcheurs, -. - perlonnes.

L. 17, Waltel, - - - Walter.
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P. 16, L. zo, Indicott vice Gouverneur de Boflon. Iay

fejourné trois jours affin de parler à fond
de tout au di& Sieur Indicott quy au lieu de
Indicott quy.

P. 17, L. 13, et obtenir au lieu de - d'obtenir.
L. 19, ung courreur pour mapporter au litu de un

homme pour me porter.
L. 2, pourroit, - - - pouvoit.

P. 18, L. 4, Kiervum, - - - Ki .

L. 16, declaroit, - - - declara.
P. 19, L. i, Pierre Berard, - - Pierre Tib
P. 0, L. 5, temoignoient, - - temoignent

L. 13, vray ami revint, - - vray-revint
L. 14, et m'affeùra, - - il m'affeur

P. 21, L. 15, K8inopeia, - - K8inopiees
P. 2, L. 3, retourner, - - trouver.
P. 23, L. 19, 20, entreprift aulieu de - entreprife.

L. 23, guerre avecq Quebecq au lieu de vers.
P. 24, L. 3, N8tchihaut, - - - N8tchihui
P. 26, L. 17, exprès, - - - expreffe.
P. 28, L 11, Mouchigands, - - Morchigan

P. 30, L., 1i, affirmant, - - - afeurant.

P. 31, L. 6, que point, - - - qu'a peine.
L. 7, au fecours, - - ce fecours.
L. 8, Voir, - - - - voici.
L. 11, vouldroient, - - voudront.
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